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Regeste

Arrêt de la Chambre pénale du Tribunal cantonal | Unentgeltliche Rechtspflege für die
Privatklägerschaft (Art. 136 StPO)

Erwägungen

E. 2.1
La direction de la procédure accorde entièrement ou partiellement l’assistance judiciaire à la
partie plaignante pour lui permettre de faire valoir ses prétentions civiles si elle est
indigente et si l’action civile ne paraît pas vouée à l’échec (art. 136 al. 1 CPP). L’assistance
judiciaire comprend l’exonération d’avances de frais et de sûretés, l’exonération des frais de
procédure et la désignation d’un conseil juridique gratuit lorsque la défense des intérêts de
la partie plaignante l’exige (art. 136 al. 2 CPP).
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E. 2.2
En l’espèce, dans l’ordonnance contestée, le Procureur a reconnu que l’action civile de
A.________ n’est pas vouée à l’échec. En revanche, il a considéré que la condition
d’indigence n’est pas réalisée. Sur ce point, il a relevé que A.________ doit supporter des
charges à hauteur de CHF 3'992.- (minimum vital [montant de base + 20%]) : CHF 1'440.- ;
loyer : CHF 1'000.- ; assurance-maladie, complémentaire et RC ménage : CHF 430.- ; frais
de déplacement et de repas hors domicile : CHF 700.- ; charges fiscales : CHF 422.- ;
l’assurance-vie et les frais liés au compte de prévoyance 3a n’ont pas été pris en compte).
Du fait d’un revenu mensuel net de CHF 5'395.-, part au 13ème salaire comprise, elle
bénéficie d’un disponible de CHF 1'403.- qui lui permet de rémunérer son avocat en une
année ; elle disposait en outre au 31 décembre 2019 de CHF 15'686.- de fortune.

E. 2.3
A.________ reproche au Ministère public d’avoir mal évalué sa situation financière. Elle
relève que le montant de base de son minimum vital doit être augmenté de 25%, soit CHF
1'500.- ; sa charge fiscale a augmenté depuis 2019 (alors CHF 422.-) et se montera à CHF
500.- ; il se justifie en outre de prendre en compte ses frais de 3ème pilier par CHF 560.-.
Elle estime ainsi ses charges incompressibles à CHF 4'690.- par mois, ce qui lui laisse un
disponible de l’ordre de CHF 700.-, insuffisant pour couvrir les frais de cette procédure «
extrêmement complexe », la participation de l’avocate aux auditions concernant sa
mandante ayant déjà duré presque 20 heures.

E. 2.4
Une personne est indigente lorsqu'elle n'est pas en mesure d'assumer les frais de la
procédure sans porter atteinte au minimum nécessaire à son entretien et à celui de sa famille



(ATF 128 I 225 consid. 2.5.1). Une situation financière favorable n’exclut pas l’indigence.
Celle-ci sera retenue si le solde mensuel du requérant ne lui permet pas de couvrir les frais
de procès dans un délai d’une année, pour les procédures de moindre envergure, ou dans les
deux ans, pour les autres procès (ATF 141 III 369 consid. 4.1), au tarif horaire ordinaire et
non à celui applicable à l’assistance judiciaire (arrêt TF 5D_125/2018 du 24 octobre 2018
consid. 3.3).

E. 2.5
En l’espèce, il faut en premier lieu relever que A.________ n’aborde pas dans son recours
l’un des arguments du Ministère public pour nier son indigence, soit le fait qu’elle dispose
d’une fortune de plus de CHF 15'000.-. A lire toutefois la décision querellée, il appert que
pour l’autorité intimée, le solde mensuel de CHF 1'403.- dont dispose A.________ ajouté au
fait qu’elle a une fortune supérieure à CHF 15'000.- aboutit à nier son indigence. On ne se
trouve ainsi pas en présence de motivations indépendantes qui doivent être toutes deux
contestées devant l’autorité de recours sous peine d’irrecevabilité du pourvoi (not. arrêt TF
4A_614/2018 du 8 octobre 2019 consid. 3.2). Quant au montant en question, il est inférieur
à celui retenu usuellement par le Tribunal fédéral à titre de réserve de secours, soit quelque
CHF 20'000.- (ainsi arrêt TF 9C_874/2008 du 11 février 2009 consid. 2.2.2). Il ne suffit pas
à lui seul pour nier l’indigence de la recourante.

E. 2.6
A.________ indique consacrer CHF 560.- par mois pour sa prévoyance professionnelle
(assurance-vie 3a Allianz [CHF 200.-] et compte prévoyance 3a Banque Raiffeisen [CHF
360.-]). Le Ministère public a refusé de prendre en compte ces versements. La recourante
lui reproche d’avoir procédé de manière trop schématique, la jurisprudence acceptant la
prise en compte de versements au 3ème pilier s’il s’agit de montant minime, ou si la
résiliation du contrat entrainerait des inconvénients économiques majeurs. Pour juger si les
primes de 3ème pilier 3a doivent être prises en compte pour déterminer l’indigence, les
circonstances d’espèce sont déterminantes (âge, qualité d’indépendant ou d’employé,
couverture du risque déjà donné ; cf. PC CPC-COLOMBINI, 2021, art. 117 n. 45), étant
rappelé que le Tribunal fédéral s’est montré relativement strict s’agissant des primes
d’assurances à prendre en considération pour arrêter l’indigence (ainsi arrêt TF
5A_774/2015 du 24 février 2016 consid. 4.2, où il n’a pas pris en considération les
cotisations pour une assurance-maladie complémentaire à l’assurance de base). En l’espèce,
les montants en question représentent plus de 10% du revenu mensuel moyen net de la
recourante. Il ne s’agit donc pas d’un montant minime. Il n’est en outre pas nécessaire que
les primes soient extrêmement élevées pour être ignorées, comme le soutient la recourante
(recours p.

E. 2.7
A.________ qualifie elle-même la procédure d’« extrêmement complexe » (recours p. 8 ch.
5.6.c). Elle relève qu’elle risque de durer des années. Il sied ainsi de déterminer si elle
pourra couvrir les frais de son avocate dans les deux ans, et non en une année seulement (cf.
consid. 2.4 supra). La Chambre pénale ne dispose en l’espèce d’aucun élément du dossier
en lien avec la plainte de A.________, sauf sa requête d’assistance judiciaire (DO III). Il est
dès lors évidemment délicat d’estimer la durée raisonnable de l’intervention prévisible de
l’avocate. Cela étant, il faut relever, d’une part, que la défense de A.________ se limitera
aux opérations nécessaires à l’établissement de ses prétentions civiles. D’autre part, 70



heures de travail d’un avocat correspondent à une activité considérable dans un dossier et
on en est manifestement encore loin en l’espèce même si Me Laurence Brand Corsani
indique avoir déjà assisté à presque 20 heures d’auditions (recours p.

E. 2.8
Dans ces conditions, c’est avec raison que le Ministère public a nié en l’état l’indigence de
A.________. Elle a les moyens de rémunérer elle-même son avocate pour les opérations
passées et futures prévisibles. Il s’ensuit le rejet du recours.
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300.- (émolument : CHF 250.- ; débours : CHF 50.-), seront à la charge de la recourante qui
succombe (art. 428 al. 1 CPP). Il n’y a pas matière à indemnité. la Chambre arrête : I. Le
recours est rejeté. Partant, l’ordonnance du 29 juin 2021 du Ministère public est entièrement
confirmée. II. Les frais de la procédure de recours, arrêtés à CHF 300.- (émolument : CHF
250.- ; débours : CHF 50.-), sont mis à la charge de A.________. III. Notification. Cet arrêt
peut faire l'objet d'un recours en matière pénale au Tribunal fédéral dans les trente jours dès
la notification de l’arrêt rédigé. La qualité et les autres conditions pour interjeter recours
sont déterminées par les art. 78 à 81 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005
(LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
Fribourg, le 25 août 2021/jde Le Président : La Greffière :

E. 7
ch. 5.3.b). Celle-ci ne peut également être suivie lorsqu’elle prétend qu’il est « notoire que
la résiliation d’un contrat de prévoyance ou d’assurance-vie ne peut pas intervenir sans des
inconvénients économique importants » (recours p. 7 ch. 5.3.c). Elle ne démontre pas en
quoi consisteraient en l’espèce ces inconvénients. Il sera enfin noté que la recourante n’est
pas indépendante mais salariée du canton du Valais. Dans ces conditions et même en se
montrant large, il n’est pas possible de prendre en compte, dans le cadre de la détermination
de l’indigence, une somme de CHF 560.- pour des assurances-vie conclues sur une base
volontaire. Il sera retenu ainsi qu’après paiement de ses charges indispensables,
A.________ dispose au moins d’un montant de CHF 1'000.- par mois, soit CHF 12'000.-
par an. En toute état de cause, il peut être retenu qu’elle est à même de consacrer CHF
10'000.- par an à ses frais de défense sans privation excessive. Cela correspond à 36 heures
de travail d’un avocat au tarif horaire de CHF 250.- (art. 75a du Règlement du 30 novembre
2010 sur la justice [RJ] ; RSF 130.11), plus débours (5%) et TVA (7.7%).

E. 8
ch. 5.6.d).
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